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Ouverture du Camping 

La date d’ouverture du camping et des 

réservations sont indiquées sur le site 

internet lesrochesverdon.com  

et affichées à l’accueil. 

1. Conditions d’admission

     et de séjour 

Pour être admis à pénétrer, à s’installer 

ou séjourner sur le terrain du Camping, il 

faut y avoir été autorisé par le Maire ou 

son représentant. Ces derniers ont pour 

obligation de veiller à la bonne tenue et 

au bon ordre du terrain de camping ainsi 

qu’au respect de l’application du présent 

règlement intérieur. De ce fait, les per-

sonnes n’ayant pas respecté le règle-

ment ou les CGV ou ayant présenté des 

défauts de paiement (y compris les an-

nées antérieures), pourront se voir refu-

ser l’accès sur l’ensemble du camping et 

à la réservation. Séjourner sur le terrain 

de camping implique l’acceptation des 

dispositions du présent règlement et 

l’engagement de s’y conformer. 

2. Formalités de police

Installation 

Toute personne devant séjourner au 

moins une nuit sur le terrain de camping 

doit, au préalable, présenter au Maire ou 

son représentant ses pièces d’identité et 

remplir les formalités de police. Les mi-

neurs ne sont pas acceptés sans la pré-

sence sur le terrain de camping de leur 

parent ou responsable légal direct pen-

dant toute la durée de leur séjour.  

En application de l’article R.611-35 du 

code de l’entrée et du séjour des étran-

gers et du droit d’asile, le Maire ou son 

représentant est tenu de faire remplir et 

signer par le client de nationalité étran-

gère, dès son arrivée, une fiche indivi-

duelle de police.  

Elle doit mentionner notamment : 

Le nom et les prénoms 

La date et le lieu de naissance 

La nationalité 

Le domicile habituel 

Les enfants âgés de moins de 15 ans 

peuvent figurer sur la fiche de l’un 

des parents. 

Les emplacements dans le camping : 

Ils peuvent accueillir maximum 6 

personnes (bébé inclus) pour les empla-

cements les plus grands.  

Branchement électrique possible sur 

certains. 

-> Place caravane/camping-car :  

1 véhicule à usage d’hébergement par 

place maximum + 1 tente (petite) 

(1 véhicule léger supplémentaire sera 

possible avec supplément) 

-> Emplacement tente :  

3 petites tentes maximum + 1 véhicule 

léger (+1 véhicule léger possible avec 

supplément) 

-> Les locatifs : se référer aux modalités  

du/des modèle(s) du site du camping  

Exemple : 

 modèle Cahita 2-4personnes 

L’hébergement de plein air et le matériel 

y afférent doivent être installés à l’em-

placement indiqué conformément aux 

directives données par le Maire ou son 

représentant. 

3. Bureau d’accueil

On trouvera au bureau d’accueil tous les 

renseignements sur les services du ter-

rain du camping, les informations sur les 

possibilités de ravitaillement, les installa-

tions sportives, les richesses touristiques 

des environs et diverses adresses qui 

peuvent s’avérer utiles. 

Un système de collecte et de traitement 

des réclamations est tenu à disposition 

des clients. 

4. Redevances

(tarifs et règlements) 

Avec réservation(s) : 

Les redevances sont payées intégra-

lement en ligne pour : 

 les emplacements 15 jours avant la 

date de début de votre séjour 

 les locatifs 30 jours avant la date de 

début de votre séjour 

Le client devra s’assurer auprès de la 

réception de la conformité administra-

tive et financière de son séjour avant de 

quitter le camping et de restituer tout 

objet dit de « prêt » sous peine de fac-

turation complémentaire. 
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Clients de passage : le client titulaire de 

l’emplacement ou du locatif procède au 

paiement de l’intégralité de son séjour 

à son arrivée au bureau d’accueil.  

Le client devra s’assurer auprès de la 

réception de la conformité administra-

tive et financière de son séjour avant 

de quitter le camping et de restituer 

tout objet dit de « prêt » sous peine de 

facturation complémentaire.  

 Leur montant, réévalué annuellement, 

fait l’objet d’un affichage à l’entrée du 

camping et au bureau d’accueil. Le 

titulaire de la place devra signaler au 

fur et à mesure tous les mouvements 

de personnes. Les véhicules 

« visiteurs » devront se garer à l’exté-

rieur de l’enceinte du camping.  

5. Heures d’Arrivée

et de Départ

Emplacement(s) : ils sont disponibles à 

compter de 14h00 et doivent être 

libérés avant 12h00. En cas de dé-

part au-delà de l’heure prévue, une 

journée supplémentaire vous sera 

facturée. 

Locatif(s) : ils sont mis à disposition des 

clients à partir de 16h00. Le client 

au plus tard la veille de son dé-

part prendra rendez-vous au 

bureau d’accueil pour l’état des 

lieux de sortie. Cet état des 

lieux se fait une fois que l’occu-

pant a vidé ses affaires du loca-

tif et a fini de nettoyer. Les mo-

bil-homes devront être libérés 

au plus tard pour 10h00. 

Tout départ anticipé devra être réa-

lisé pendant les horaires d’ouver-

ture du bureau d’accueil (consultez la 

réception) 

Assurez-vous de la conformité de votre 

séjour paiement et restitution des pro-

duits annexes (cartes magnétiques, clés 

des frigos…) 

6. Bruit et silence

Le silence doit être total entre 23h00 et 

7h00. Les clients sont priés d’éviter tous 

bruits et discussions qui pourraient gê-

ner leurs voisins. Les appareils sonores 

doivent être réglés en conséquence et 

ne doit pas être perçus au-delà du péri-

mètre de chaque emplacement. Les fer-

metures de portières et coffres doivent 

être aussi discrètes que possible. Pour 

des raisons évidentes, il est demandé à 

chacun de ne pas utiliser machines à 

laver et bacs à vaisselle au-delà de 

23h00. 

7. Visiteurs

Après avoir été autorisés par le Maire ou 

son représentant, les visiteurs peuvent 

être admis dans le terrain de camping 

sous la responsabilité des campeurs qui 

les reçoivent. Le client peut recevoir un 

ou des visiteurs à l’accueil. Les sanitaires 

sont accessibles aux visiteurs. Toutefois, 

l’utilisation des autres équipements lui 

est interdite. Les voitures des visiteurs 

sont interdites dans l’enceinte du cam-

ping. 

8. Circulation et

stationnement des véhicules 

A l’intérieur du terrain de camping, les 

véhicules doivent rouler à une vitesse de 

10km/h. La circulation est autorisée de 

7h à 23h. Ne peuvent circuler dans le 

terrain de camping que les véhicules qui 

appartiennent aux campeurs y séjour-

nant. Le stationnement est strictement 

interdit sur les emplacements vides et 

espaces verts. Le stationnement ne doit 

pas entraver la circulation ni empêcher 

l’installation de nouveaux arrivants. 

9. Tenue et aspect

des installations

Chacun est tenu de s’abstenir de toute 

action qui pourrait nuire à la propreté, à 

l’hygiène et à l’aspect du terrain du cam-

ping et de ses installations, notamment 

sanitaires. Il est interdit de jeter des 

eaux usées sur le sol ou dans les cani-

veaux. Les « caravaniers » et camping-

caristes doivent vider les eaux usées 

dans les installations prévues à cet effet. 

Les ordures ménagères, les déchets de 

toute nature, les papiers, doivent être 

déposés dans les poubelles prévues à cet 

effet ou au point de tri situé à l’extérieur 

du camping. 

 Le lavage est strictement interdit en 

dehors des bacs prévus à cet usage. 

L’étendage de linge doit être discret, à 

proximité des hébergements et ne pas 

gêner les voisins.  
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Il ne devra jamais être fait à partir des 

arbres. Les plantations et les décorations 

florales doivent être respectées. Il est 

interdit de planter des clous dans les 

arbres, de couper des branches, de faire 

des plantations. Il n’est pas permis non 

plus de délimiter l’emplacement d’une 

installation par des moyens personnels, 

ni de creuser le sol. Toute dégradation 

commise envers et sur la végétation, aux 

clôtures, au terrain ou aux installations 

du terrain de camping sera à la charge 

de son auteur. L’emplacement devra 

être maintenu dans l’état dans lequel le 

campeur l’a trouvé à son entrée dans les 

lieux. 

10. Sécurité

Incendie 

Les feux ouvert (bois, charbon, bougies 

etc..) sont rigoureusement interdits. Des 

barbecues communs sont mis à disposi-

tion à différents endroits dans le cam-

ping. Les réchauds doivent être mainte-

nus en bon état de fonctionnement et ne 

pas être utilisés dans des conditions dan-

gereuses. 

Vol 

Le Maire ou son représentant a une obli-

gation générale de surveillance du ter-

rain de camping mais le campeur garde 

l’entière responsabilité de sa propre ins-

tallation et effets personnels. Des rondes 

de nuit (ou soirée) sont réalisées en juil-

let et août par un veilleur de nuit. Il doit 

être signalé au Maire ou représentant la 

présence de toute personne suspecte.  

Le camping répond en aucun cas du ma-

tériel de camping, des véhicules, ou de 

tout autre objet, ni des accidents maté-

riels et/ou corporels, à l’exception des 

cas dans lesquels sa responsabilité civile 

se trouverait engagé, ce dont le récla-

mant doit pouvoir apporter la preuve 

formelle. 

11. Jeux

Aucun jeu violent ou gênant ne peut être 

organisé à proximité des installations. 

Les enfants doivent toujours être sous la 

surveillance de leurs parents. 

12. Garage mort

Il ne pourra être laissé de matériel non 

occupé sur le terrain, qu’après accord du 

Maire ou représentant et seulement à 

l’emplacement indiqué. Cette prestation 

est payante (se référer aux tarifs en vi-

gueur). Une redevance, dont le montant 

de la nuitée sera affichée au bureau 

d’accueil, sera due pour la période de 

mise en « garage mort » et le client s’en-

gage à payer ce séjour à son arrivée 

même en cas d’arrivée tardive ou de 

départ anticipé à l’initiative du client ou 

sur décision du Maire ou de son repré-

sentant. 

13. Commerce / Vente

Tout commerce et/ou vente est formel-

lement interdit au sein du camping mu-

nicipal sans accord préalable ou conven-

tion municipale signé(e)(s). 

14. Affichage

Le présent règlement intérieur est affi-

ché à l’entrée du terrain de camping et 

au bureau d’accueil. Il est remis au client 

à sa demande. 

15. Infractions au

règlement intérieur

Dans le cas où un résidant perturberait 

le séjour des autres usagers ou ne res-

pecterait pas les dispositions du présent 

règlement intérieur, ou en cas d’incivili-

tés envers le personnel ou les campeurs 

(y compris les années antérieures), le 

Maire ou son représentant pourra orale-

ment ou par écrit, s’il le juge nécessaire, 

mettre en demeure ce dernier de cesser 

les troubles. En cas d’infraction grave ou 

répétée au règlement intérieur et après 

mise en demeure par le Maire ou son 

représentant de s’y conformer, celui-ci 

pourra résilier le contrat. 

En cas d’infraction pénale, le Maire ou 

son représentant pourra faire appel aux 

forces de l’ordre. 

16. Protocole sanitaire

Se référer à : 

Annexe au règlement intérieur Covid-19 
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 Annexe au Règlement intérieur 

COVID-19 

Suite à la pandémie de COVID-19, nous avons été contraints d’adapter notre règlement intérieur afin de garantir une 

sécurité maximale pour vous clients, mais aussi pour notre équipe en place. Nous vous demandons donc de bien respecter 

la distanciation physique avec les employés qui mettent tout en place pour que vos vacances se passent dans les meilleures 

conditions dans ce contexte particulier. 

Merci de votre adhésion complète à ces mesures. Un non-respect de ces contraintes entraînerait malheureusement l’exclu-

sion du camping avec les modalités habituelles. 

En cas de symptômes, fièvre, toux… et afin de protéger au mieux ceux qui nous entourent, signalez-vous à la réception, 

limitez vos contacts et contactez un médecin. 

Ce qui change : 

RECEPTION  

Merci d’utiliser le gel hydro alcoolique qui est à votre disposition à l’entrée du bureau d’accueil et de porter un masque 

normalisé. 

• Maximum 1 pers :  merci de patienter à l’extérieur en respectant les marquages au sol.

1 personne par famille 

• Respectez la distanciation physique (1m) et le marquage au sol dans les files d’attente

• Respectez une distanciation physique également avec le personnel

• Certains équipements pourront être condamnés

• Préparez tous les documents nécessaires à l’enregistrement comme indiqué sur nos affichages

( carte d’identité ou passeport de tous les participants avec adresse en cours, numéro et marque de véhicule).

 Nous limitons en effet la fréquentation de cet espace pour restreindre les contacts au maximum, merci de veiller à disposer 

des documents demandés lors de votre entrée dans le bureau d’accueil. 

• Les portes doivent rester ouvertes pour limiter les surfaces de contact

• Privilégier les paiements par carte bancaire voire sans contact pour les montants de moins de 50€

• Communiquez-nous votre adresse mail lors de votre enregistrement pour faciliter les échanges

• WIFI : la zone WIFI pourra être condamnée

Des plexiglas ont été installés sur les comptoirs, s’ils freineront certainement un peu la joie de nos retrouvailles, ils sont 

cependant nécessaires dans cette période où la prudence est de mise. 

EMPLACEMENTS 

• Respectez la distanciation physique entre 2 emplacements ( implantation de votre matériel en conséquence)

• Respectez les restrictions de regroupement en vigueur

LOCATIF 

• Par mesure d’hygiène, oreillers, couverture… ne seront mis à disposition

• Des alèzes jetables (sous plastique)  vous seront fournies et changées entre chaque client

Pensez en fin de séjour à jeter ces dernières dans une poubelle et vérifiez à ne laisser aucun masque usagé sur place

• Pour fluidifier les départs et planifier nos désinfections, les inventaires se feront sur RDV pour la sortie (inventaires le

jour du départ de 08h00 à 10h00) Merci de prendre RDV à la réception la veille de votre départ.



BLOCS SANITAIRES 

• Respectez la distanciation physique (1m) et le marquage au sol et tous les gestes barrières habituels

• Surveillez vos enfants et évitez qu’ils ne soient seuls dans un sanitaire pour limiter les points de contact

• 1 distributeur de gel hydro alcoolique est à votre disposition à l’entrée de chaque bloc

• Les lavabos extérieurs sont exclusivement destinés au lavage de la vaisselle ou des aliments

• Se brosser les dents ou se laver les mains est autorisé seulement dans les lavabos en cabine pour des raisons

d’hygiène

NETTOYAGE 

• Nous avons adaptés nos protocoles de nettoyage et de désinfection. Nos produits sont virucides et répondent à la

norme EN 14476 pour la plupart. ( Ils sont donc adaptés au COVID19).

Un virucide est actif pendant 12h. Les horaires de nettoyage ont aussi été revus en conséquence. Ils sont également

affichés dans les blocs. Les agents de nettoyage seront donc plus présents dans les blocs lors de votre passage. Merci

de les respecter ainsi que leur travail.  En plus des étapes de désinfections, nous vous invitons à désinfecter vous-

 même les équipements avant votre passage. 

AIRE DE JEUX /WIFI 

• L’aire de jeux sera fermée

• Merci de respecter la distanciation (1m) dans la  zone WIFI

PRÊT D’OBJET 

Il n’y aura pas de prêt d’objet ( chaise bébé…) à l’exception de la carte magnétique (pour entrer et sortir du camping), des 

clés « Frigo » et des adaptateurs. 

BORNE DE VIDANGE (Camping-cars, caravane…) 

Nous vous conseillons de porter des gants à usage unique ( jetable) 

Avec ces nouvelles procédures, des délais d’attente supplémentaires seront certainement à prévoir. Nous comptons sur 

votre collaboration pour nous aider dans nos démarches. Nous serons probablement moins disponibles qu’à l’accoutumée, 

nous nous excusons d’ores et déjà, notre priorité étant de pouvoir organiser vos vacances en toute sécurité. 

Protocole sanitaire 

Ces dispositions peuvent évoluer en fonction des nouvelles règlementations en vigueur. 

Cette page pourra être réactualisée en fonction des évolutions. 


